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AVIS DE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INTERNATIONAL CHARGĒ DE 

LA FACILITATION DE L’EXAMEN NATIONAL VOLONTAIRE 2019 DES 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE AU TCHAD 

002/TCD/03/2019/IC          05/03/2019 

 

Pays :    Tchad   

Projet :  Renforcement des capacités en planification stratégique du développement et 
mise en œuvre des agendas internationaux 

Lieu de travail :  N’Djaména, Tchad 

Titre des postes : Consultant international pour la facilitation de l’examen national volontaire 

des ODD au Tchad 

Type de contrat : Contrat Individuel [les soumissions de bureau d’étude et le recrutement des 

collaborateurs ne sont pas autorisés] 

 Durée de la mission : 35 jours de travail effectifs sur une période de 4 mois (mars à juin 2019) 

Date cible de début de la mission : 29/03/2019 

 

Les Termes de Références (TDR) complets sont à télécharger sur le site le http://procurement-

notices.undp.org/search.cfm. Dans la case « country office », indiquer « CHAD » 

Les consultants intéressés sont invités à soumettre leurs offres (technique et financière) de service par 

courriel en fichiers séparés via l’adresse procurement.td@undp.org au plus tard le mercredi 20 mars 

2019 à 12 heures précises, heure de N’Djaména, en indiquant la référence N° 002/TCD/03/2019/IC. (Si 

cette référence n’est pas indiquée en objet de votre mail, votre offre ne peut être considérée). 

Toute demande de clarification doit être envoyée par écrit ou par email à l’adresse suivante : 

registry.td@undp.org. L’unité compétente répondra par écrit ou par e-mail, et enverra à tous les 

soumissionnaires les copies des réponses écrites avec toutes les clarifications nécessaires sans 

mentionner l’auteur de la question. 

  

http://procurement-notices.undp.org/search.cfm
http://procurement-notices.undp.org/search.cfm
mailto:procurement.td@undp.org
mailto:registry.td@undp.org
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1. CONTEXTE 

En septembre 2015, 193 pays ont adopté un nouveau programme mondial de développement 

durable pour la période 2016-2030 appelé Agenda 2030. Ce programme qui remplace les 

objectifs du millénaire pour le développement (OMD) comprend 17 objectifs de développement 

durable (ODD), assortis de 169 cibles et 230 indicateurs et sert de référentiel de développement 

pour les 15 prochaines années. Ainsi, les pays concernés ainsi que les parties prenantes ont 

marqué leur adhésion à la mise en œuvre de cet agenda et ont reconnu qu’un cadre de suivi et 

d’examen solide, volontaire, efficace, participatif, transparent et intégré apporterait une 

contribution essentielle à cette mise en œuvre au niveau de chaque pays.  

Le gouvernement du Tchad a entrepris, en collaboration avec toutes les parties concernées par 

l’Agenda 2030 (Assemblée nationale, secteur privé, société civile, agences du système des 

Nations unies, institutions financières internationales, etc.), un certain nombre d’actions. Parmi 

ces actions figurent celles s’inscrivant dans l’appui du Système des Nations unies au 

gouvernement, à travers le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), pour 

renforcer ses capacités pour le pilotage de la mise en œuvre des ODD. Ce qui a permis, entre 

autres, à évaluer l'alignement stratégique de la « Vision 2030, le Tchad que nous voulons » et 

du Plan national de développement (PND 2017-2021) avec les ODD, déterminer les cibles 

prioritaires des ODD dans le contexte du pays et identifier quelques accélérateurs clés pour la 

mise en œuvre des ODD, pour terminer par l’élaboration d’une feuille de route nationale pour 

la mise en œuvre des ODD. En outre, un rapport national sur les ODD établissant la situation 

de référence des indicateurs au démarrage de l’Agenda 2030 et faisant le bilan de certains 

indicateurs après trois ans de mise en œuvre. 

L’Assemblée générale des Nations unies a prévu un suivi et un examen systématiques de la 

mise en œuvre de l’Agenda 2030. A cet effet, un cadre de suivi et d’examen solide, volontaire, 

efficace, participatif, transparent et intégré devrait apporter une contribution essentielle à la 

mise en œuvre et aidera les pays à progresser au maximum et à suivre les progrès accomplis 

dans l’exécution de l’Agenda 2030 pour faire en sorte que nul ne reste à la traîne. Ce cadre 

permettrait de (i) promouvoir le principe de responsabilité à l’égard des citoyens, (ii) de soutenir 

une coopération internationale effective pour la réalisation de l’Agenda 2030 et (iii) de favoriser 

les échanges de bonnes pratiques et l’apprentissage mutuel.  

Au niveau mondial, le suivi et l’examen de l’Agenda 2030 constituent le mandat du Forum 

politique de haut niveau pour le développement durable (FPHN), qui se réunit une fois l’an sous 

les auspices du Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC), et tous les quatre 

ans sous les auspices de l’Assemblée générale des Nations Unies, au niveau des chefs d’État et 

de gouvernement. Les FPHN, organisés chaque année sur des thèmes et objectifs de 

développement durables précis, définissent une direction politique, des orientations et font des 

recommandations pour le suivi et l’examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre des 

engagements pris en matière de développement durable. Ils sont censés renforcer l’intégration 

des trois dimensions (économique, sociale et environnementale) du développement durable, de 

manière holistique et intersectorielle, à tous les niveaux. Ils facilitent le partage au niveau 

mondial des données d’expérience, y compris les succès remportés, les difficultés rencontrées 

et les enseignements tirés de l’expérience.  

Faisant partie des 17 pays africains retenus pour présenter leur examen national volontaire 

(ENV) au cours du FPHN de 2019, le Tchad a entrepris le processus de préparation de son 

EVN, sous la direction technique de la Coordination Nationale de Suivi des Objectifs de 
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Développement Durable (CNSODD) et du Système des Nations Unies. Un comité technique 

interministériel (CTI) a été mis en place pour préparer le rapport du pays.  

2. OBJECTIFS 

L’objectif global de la consultation est de faciliter la préparation d’un ENV au Tchad, de qualité 

et validé par les parties prenantes. 

De manière spécifique, il s’agit de : 

 Accompagner le CTI dans la synthèse des informations relatives aux ODD, des 

documents de stratégies et de politiques de références nationale et sectorielle en lien 

avec la mise en œuvre du processus ODD, et du rapport national 2018 sur les ODD ; 

 Sensibiliser et associer au processus de la revue nationale au-delà des parties prenantes 

habituelles du suivi de la mise en œuvre des ODD, dans un esprit de « ne laisser 

personne pour compte » ; 

 Synthétiser le rapport d’examen volontaire conformément au manuel de préparation des 

ENV ; 

 Faciliter les ateliers de concertation et de validation du rapport. 

 Préparer la présentation Powerpoint du rapport d`ENV ; 

 Coacher le présentateur de ce rapport au FPHN. 

 

3. RÉSULTATS ATTENDUS 

Au terme de la présente étude, les résultats suivants sont attendus : 

 Les informations pertinentes relatives aux ODD sont synthétisées ; 

 Toutes les couches de la population sont associées au processus de consultation, dans 

un esprit de « ne laisser personne pour compte » ; 

 Un rapport d’ENV conforme aux directives et de qualité est validé dans les délais ; 

 Les messages clés et la présentation pour le FPHN sont disponibles dans les délais ; 

 L’équipe devant présenter l’ENV au FPHN est coachée pour une meilleure 

communication. 

 

4. MÉTHODOLOGIE ET DEROULEMENT DE LA MISSION 

Sous la supervision directe de l’Economiste Principal du PNUD et du Coordinateur national du 

suivi des ODD au Tchad, les prestations du consultant couvriront le champ de travail défini 

précédemment.  

1. Un briefing sera organisé par l’encadrement de la mission avec le consultant,  au 

démarrage de la mission. Dans ce cadre le consultant rencontrera le bureau du PNUD, 

le CTI et la CNSODD, sur place à N’Djamena, en République du Tchad. 

2. Un rapport de démarrage de la mission du consultant décrivant les grandes lignes de sa 

méthodologie et les premiers résultats et documents de référence sera déposé une 

semaine (5 jours de travail) après le début de la consultation. Ce document devra être 

présenté dès sa finalisation au CTI pour sa validation. 
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3. Un rapport  d’ENV provisoire conforme aux directives sera déposé quatre semaines (20 

jours de travail effectifs) après la validation du rapport de démarrage.   

4. Un rapport final et ses annexes (présentation Powerpoint et messages clés),  prenant en 

compte les observations de l’atelier de validation, telles que restituées par l’Economiste 

Principal du PNUD et le Coordonnateur National de la CNSODD,  seront remis deux 

semaines (10 jours de travail) après réception desdites observations. 

Dans le cadre de ce travail, une partie des tâches du Consultant international pourra se faire en 

« home base »,  en étroite collaboration avec les parties prenantes. Néanmoins, le consultant 

devra avoir une présence effective,  sur place à N’Djaména, à deux moments de sa mission :  

1) du démarrage de la mission à la validation du rapport de démarrage 

2) lors de l’atelier de validation technique du rapport devant permettre de recueillir les 

observations sur le rapport provisoire. 

 

 

5. Livrables 

Dans le cadre de la présente mission, le Consultant devra assurer la production des livrables 

suivants : 

1. Un rapport de démarrage de la mission restituant les orientations du briefing, notamment 

les modalités actualisées de la réalisation la mission, une définition exhaustive des 

parties prenantes de la mission ainsi que  les modalités de leurs contributions respectives 

et le chronogramme détaillé et  actualisé de la mission, faisant ressortir notamment les 

différents résultats intermédiaires et finaux. 

Ce livrable est dû 5 (cinq) jours de travail effectifs après le début de la mission. 

2. Un rapport provisoire faisant l’état de réalisation des différentes actions  et d’atteinte 

des produits qui en sont attendus tels que définis aux points 2 et  3 des présents TDRs, 

notamment le rapport provisoire d’ENV et ses annexes à soumettre à la revue de l’atelier 

de validation. 

Ce livrable est dû 20 (vingt) jours de travail effectifs après la validation du rapport de 

démarrage. 

3. Un rapport final comprenant, outre la restitution de l’ensemble des actions entreprises 

dans le cadre de la mission et leurs résultats, les pièces essentielles suivantes : 

 

1. le rapport final d’ENV et ses annexes, intégrant l’ensemble des observations 

résultant de l’atelier de validation, telles que retenues par l’Economiste Principal du 

PNUD et le Coordonnateur National de la CNSODD ; 

2. l’évaluation du coaching de l’équipe devant présenter l’ENV au FPHN ; 

3. les messages clés et les versions finales de l’ensemble des supports de présentation. 

 

Ce livrable est dû 10 (dix) jours de travail effectifs après la communication des 

observations de l’atelier de validation. 

 

  

6. ROLES ET RESPONSABILITES DU CONSULTANT 

Les services d’un consultant international sont requis pour la facilitation de l’ENV. 
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6.1 Rôle du consultant 

Sous la supervision directe de l’Economiste Principal du Bureau du PNUD au Tchad et du 

Coordinateur National du Suivi des ODD au Tchad, le consultant, a pour responsabilités 

spécifiques de travailler étroitement avec les membres du CTI mis en place par le gouvernement 

pour préparer le FPHN.  

Le rapport de contextualisation et de priorisation des cibles des ODD, la feuille de route pour 

la domestication et la localisation des ODD, le rapport national sur les ODD ainsi que le manuel 

de préparation du FPHN élaboré par le Secrétariat Général de l’ONU servent de document de 

base pour orienter les travaux du consultant. Il appuie toutes les activités du CTI en lien avec 

sa mission et coordonne les travaux de recherche documentaire et d’analyse des questions 

soulevées par le rapport.  

6.2 Expérience et qualifications du consultant 

Compétences 

1. Expérience: très bonne connaissance du contexte de développement du Tchad ; 

2. Communication : être capable d’écrire de façon claire et concise et de faire, oralement,  

une restitution tout autant synthétique et claire devant un public spécialisé;  

3. Travail en équipe : être capable de diriger une équipe ; 

4. Avoir une capacité de travailler sous pression ; 

5. Le consultant doit être animé d’un esprit d’ouverture, de neutralité et d’intégrité. 

Qualifications 

1. Un diplôme de niveau minimum Bac+5 en statistique, Sciences économiques, planification 

du développement ou suivi-évaluation ; 

2. Au moins sept (7) ans de travail dans le domaine de l’analyse socioéconomique et des 

systèmes d’informations statistiques et les méthodes quantitatives (statistique, économétrie, 

modélisation) ;  

3. Une expérience avérée en matière de collecte, de traitement et d’analyse de données 

statistiques ; 

4. Une bonne expérience dans l’analyse statistique, le suivi-évaluation et la diffusion des 

résultats des programmes et projets de développement ; 

5. Une bonne connaissance des stratégies sectorielles de développement et de la gestion axée 

sur les résultats ; 

6. Une bonne connaissance des systèmes statistiques nationaux d’Afrique et des enjeux liés 

aux ODD ; 

7. Une expérience de publications académiques et de travaux de recherche en français ; 

8. Une expérience dans la préparation/coordination des ENV serait un atout. 

 

7. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les personnes intéressées par la présente offre doivent soumettre les 

documents/renseignements suivants afin de démontrer leurs qualifications : 

1. Une proposition technique, comprenant au moins : 
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(i) une note sur la compréhension des TDR et démontrant pourquoi ils sont les plus 

appropriés pour le travail attendu ; 

(ii) une méthodologie brève de réalisation des travaux ; 

(iii) un Curriculum Vitae faisant ressortir : (a) l’établissement de leurs qualifications 

académiques et professionnelles pertinentes pour la réalisation des services 

consultants demandés et (b) les adresses mails et téléphone d’au moins 3 personnes 

de référence pouvant établir valablement leurs qualifications professionnelles ; 

(iv) les copies des diplômes. 

2.  Une proposition financière 

L’offre financière devra spécifier le montant forfaitaire total ainsi que l’échéancier de paiement 

en fonction des livrables mesurables (qualitatifs et quantitatifs) – paiement en tranches ou après 

accomplissement total de la mission.  

Les paiements sont basés sur les produits/livrables spécifiés dans les TDR. 

Pour faciliter la comparaison des offres financières, l’offre devra mentionner le détail du 

montant forfaitaire global (frais de voyage, per-diem, jours de travail, etc.). Les perdiems ne 

sont versées que lors de déplacements en dehors de la localité de résidence. 

Exemple de présentation de l’offre financière : 

Désignation Taux Nombre/Quantité Montant 

Honoraires    

Perdiem    

Frais de communication    

Autre frais s’il y a (à préciser)    

 

Dans le cadre de la réalisation des missions attendues aux termes des présents TDR, les seules 

facilités que le PNUD pourra accorder aux consultants seront l’usage de ses locaux. Tous les 

autres frais, y compris ceux de transport en ville, et, le cas échéant sur le terrain, seront à la 

charge du consultant et devront faire partie de ses coûts. 

Les offres incomplètes seront rejetées. 

Calendrier de réalisation des livrables et de leurs paiements 
(en lien avec le chronogramme de la mission) 

 

Livrables 

Echéance de réalisation 
(en jours à compter de la date de 

démarrage de la mission) 

 Paiements dus  

Paiements à la signature 

(sans livrable) 
  

Rapport de démarrage   

Rapport intermédiaire   

Rapport final   

8. EVALUATION 
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L’évaluation des offres se déroule en deux temps. L’évaluation des propositions techniques est 

achevée avant l’ouverture et la comparaison des propositions financières. Seront jugées 

qualifiées, les propositions techniques qui obtiendront 70% de la note maximale de 100 point ; 

cette note technique sera pondérée à 70%. 

Dans une deuxième étape du processus d’évaluation, les offres financières seront ouvertes et 

comparées. Le marché ou le contrat sera attribué au consultant techniquement qualifié ayant 

présenté le meilleur score combiné - rapport qualité/prix, évaluation cumulative - (Technique 

pondérée à 70% + Financière à 30%). Cette note financière combinée à 30% est calculée pour 

chaque proposition sur la base de la formule suivante : Note financière A = [(Offre financière 

la moins disante)/Offre financière de A] x 30. 

La proposition technique sera évaluée sur la base des critères suivants : 

Critères d’évaluation Points 

1. Qualification et expériences pertinentes du soumissionnaire  

- Diplôme de niveau minimum Bac+5 en statistique, Sciences économiques, planification 

du développement ou suivi-évaluation (5 points) 

- Au moins sept (7) ans de travail dans le domaine de l’analyse socioéconomique et des 

systèmes d’informations statistiques et les méthodes quantitatives (10 points) 

- Expérience avérée en matière de collecte, de traitement et d’analyse de données statistiques 

(5 points) 
- Bonne expérience dans l’analyse statistique, le suivi-évaluation et la diffusion des résultats 

des programmes et projets de développement (5 points) 

- Bonne connaissance des stratégies sectorielles de développement et de la gestion axée sur 

les résultats (5 points) 

- Bonne connaissance des systèmes statistiques nationaux d’Afrique et des enjeux liés aux 

ODD (5 points) 

- Expérience de publications académiques et de travaux de recherche en français (5 points) 

- Une expérience dans la préparation/coordination des ENV (10 points) 

50 

2. Compréhension de la mission : Description claire des résultats et produits attendus de la 

mission (10 points) 

 

10 

3. Méthodologie proposée  
- Qualité et cohérence de la démarche proposée par rapport aux termes de référence (10 

points) 
- Les activités proposées sont cohérentes et répondent aux objectifs de la mission (10 points) 

- Les produits sont bien décrits et en ligne avec les résultats attendus (5 points) 

25 

4. Plan de travail et chronogramme  
- Qualité du plan de travail (10 points) 

- Précision et cohérence du chronogramme avec les termes de référence (5 points) 

15 

Total note technique 100 

 


